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Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation des
infirmiers anesthésistes diplômés d'État (IADE) et la nécessité de faire évoluer leur statut dans le code de la santé
publique. Les IADE occupent une place essentielle dans le système de santé français. Leur formation exigeante,
sanctionnée par un master universitaire, leur confère des compétences avancées et une grande autonomie. Leur rôle
est crucial pour garantir l'accès à des soins anesthésiques de qualité sur l'ensemble du territoire. La crise de la
covid-19 a par ailleurs mis en lumière leur polyvalence et leur capacité à intervenir efficacement dans divers
domaines des soins critiques. Malgré leur expertise reconnue et leurs responsabilités importantes, les IADE ne
bénéficient pas encore d'un statut pleinement en adéquation avec leurs compétences avancées. Cette situation
soulève des inquiétudes quant à l'attractivité de la profession et à la pérennité de la qualité des soins anesthésiques
en France. Dans ce contexte, Mme la députée souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement concernant
l'évolution du statut des IADE. Quelles mesures sont envisagées pour reconnaître leurs compétences avancées et
leur accorder un statut spécifique dans le code de la santé publique ? Quel est l'état d'avancement des réflexions sur
ce sujet et existe-t-il un calendrier pour la mise en œuvre de ces évolutions ? Elle souligne l'importance d'apporter
des réponses concrètes à ces questions, afin de valoriser pleinement le rôle des IADE dans le système de santé et de
répondre aux attentes légitimes de ces professionnels en matière de reconnaissance statutaire.
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